
15+ ARRTÉS REL:Krl'I'' &c.
460 toises `( 894. 'mètres 2:6 centimètres ) ail- jdi
de la rive droite du vieitX chemin qui conduit
de Douay à Valenciennes ; au midi -par une
ligne droite qui part de ce dernier Point, -Se di-
rige sur le clocher d'Erchin, .et 'Se prolongé 'sur
celui de Brébières jusqu'au 'chemin de Douay à
Arras ; à l'ouest , par le chernin'd'-Àrras à .DOttay,
jusqu'à cette dernière ville, eride ce poinr,-en
suivant la rive droite de la.Scarpe , jusqu'à. Porit-
à-Rache; au nord ,. en sifivant, laçlite rive drôite
de la Scarpe , du Pont-à-Ruche 'jusqu'à Mar,-
chiennes.

LÉ Directoire »exécutif, , vu, le rapport \duni-
nistre de l'intérieur , approuve l'arrêté de l'admi-
nistration du département du Nord , en date du
.6 prairial an 4. , fixant la nouvelle çlémarcation de
la concession:de, la mine de houille çl'Aniehes
réduite à six lieues carrées , conformément à la
loi du 28 juillet 1791 (vieux style ), sur les mines.

Le, présent arrêté ne sera; point imprimé.
Pour .ëkpéclition conforMe ; signé Carnot , pré-

:sident pari lel-Directoire "exécutif, le secrétaire
général; Lagardè.-

Pour copie conforme, whiLetre de. ,

signé Benezech.
Lê /if de diilSion.";de..i.:1:Wavaux publics

sgn Cadet Charnbinel.
Pour copie:-cOnforme , rnèn.ibres du caniii,1 des

mine.S sigiti Gillet, Lefeblire;Le-liére ; Dehéppe ,
secrétaire:général.'
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SUR la valeur, en nouvelles mesures, de l'e'tendue
des concessions de mines, fixée à une surface
de six lieues carrées,

LA foi du 28 juillet- porte, article V:
tc L'étendue de- chaque concession sera réglée,

» suivant les localités et la nature des mines , par
D; Ie départemens sur ; l'avis des directoires de

district ; mais elle ne pourra excéder six lieues
» carrées. La lieue qui servira de mestare sera celle

:de 2 5 au degré, ctude 2282 toises ».
Cette disposition exige 'que ile rapport entre

la: lieue .carrée mentionnée dans- cet -article, et
les ffiesures-itineraires: résultant du- nouveau,sys-
tème généralement- connu afin . que-, les
autorités cOnstitùées puissent substituer l'énoncia-
lion nouvelle à l'ancienne dans tous les actes qui
émanerOnt d'elles .à l'avenir..

est l'objet que nous nous proposons de
remplir dans cette note.

LeS'savans chargés de la détermination des noir-
mesures, ayant cru devoir préférer, la division

du cercle en 400 degrés' eril'&j degrés en
usage jusqu'alors, cette:même divisions"-appliquait

.nécessairement au méridien: terrestre' erlen consé-
quence, la distance de l'équateur au Pôle boréal,
unité fondamentale du système métrique, au lieu
-.d'être divisée en 90 parties ou degrés, l'est aujour-
d'hui en t oo parties, que l'on désignera sous le
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nom de grades, afin de ne pas employer le mot de
degré dans deux sens différens. Le grade est donc
au degré comme 9 est à o. Un degré ancien ou
nonagésimal était censé renfermer 25 lieues com-
munes , ce :qui, en supposant le degré moyen de
.57027 toises ,.conformément au X calculs de la

, donne la lieue commune de 2281 toises
8 centièmes. Le grade ou noU'Ve-au degré, ou degré
centésimal , ne contient par conséquent que 22 et
demie de ces ,mêmes lieues.

Ce même grade se divise en dix grandes mesures
itinéraires, qui portent le nom de myriamètres ; et
chaque myriamètre est composé de dix mesures
itinéraires: d'un ordre-, inférieur , qui portent, le
nom de hilmètres.

Il faut donc 22 lieues et-:7 communes pour équi-
valoir à ro-,myriamètres ou à lob kilomètres.

Et , par conséquent 2 lieues communes ré-
pondent àotin;imyriamètre ;- et un quart de lieue
commune. West que d'-un. dixième-plus grand, g-1:1'bn

Le myriamètre correspond assez bien , comme
l'on voit , à la distance' itifiétaire connue sous le
nom dp,poste,-;:-. et les kilomètres étant de, 5i 3 toi-
ses -Al+, , tiennent en quelquet sorte le milieu entre
le quart ,tle, la lieue coni,mutieret. le quart de
petite lieue parisienne, ptpises , en se rap-
prochant néanmoins davargge) dit. dernier.

Le degré-ancien , de 2.'s-fieues 'communes .con-
tient -1.1. myriamètres ,,loo.lieues communes
font donc' 4. myriamètres -ela lieue commune
forme- les du.du. inyriamètreciii,. en d'autres ter-
nies, le rapport de ces deux mesures est- celui de

- 4 à 9.

EN NOUVELLES MESURES. 1

11 s'ensuit que la lieue carrée est au myriamètre
Carré, comme i6, carré de 4. , est à Si , carré de 9 ,
ou comme u 9 est à 1 oo.

Dans l'usage ordinaire, on peut donc évaluer
la lieue carrée au cinquième du myriamètre carré
ce qui serait exact, si le rapport entre ces deux
mesures était celui de 16 à 8o ; mais comme c'est
celui de 16 à 8 , il faut , pour approcher encore
plus de l'exactitude , ôter du résultat de la pre-
mière opération, d'abord un centième de la somme
trouvée, et ensuite un quart de ce centième.

Venons à l'application de cette règle à l'éva-
luation des six lieues carrées mentionnées dans la
loi du 28 juillet 1791.

Six lieues carrées font un rnyriamètre carré et
un cinquième , qu'on exprime, en décimales, de la
manière suivante

1,200.
Otez de ce résultat sa 80.e partie, c'est-à-dire,

un. centième du tout et le quart de ce centième ,

il restera
,18 5 , c'est- à - dire , un myriamètre

carré et r 85 millièmes.
Le myriamètre carré -contenant roo -kilomètres

carrés , 'on peut aussi , et même avec avantage
énoncer le même résultat en disant 118 kilomètres
carrés et 5 dixièmes.

On trouverait la Même chose eri, multipliant
par 6 le nombre 0,19753 , qui exprime le rap-
port de la lieue carrée au myriamètre carré.

Nous joignons à cette note une table pour la
conversion des mesures' itinéraires anciennes en
mesures nouvelles.

L
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Lieues communes (carrées) , Je 25 au degré nonagésimal
converties en myriamètres et kilomètres (carrés ).

Lkues Millièmes
de kilomètres

carrés.

753.
39 , 5.6.

259*
.79 , 012.
98 , 765.
18 p8.
38 , .7i.
58 » 924:77, 777.
97 » 530,
9, 87°'Fractions. ******.......o , 4 938.

Cette table suffit pour la conversion de quelque
quantité que ce soit de lieues carrées ; car, si l'on a
des dixaines de lieues carrées à exprimer en nou-
velles mesures, il suffit de reculer la virgule d'un
rang vers la droite ; si l'on a des centaines de lieues
carrées , on recule la virgule de deux rangs, et ainsi
du reste.

Valeur de ioo iieties carrées, 19
de- '6d M ii,

- de :: 5idem o ,
4e, ideM . o,

Soit à convertir en nouvelles mesures 167 lieues
carrées' et un quart.

Centièmes.
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